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JUGEMENT 

[1] En 1999, le Tribunal a approuve des ententes reglant les recours collectifs 
institues par les victimes du sang contamine par le virus de l'hepatite C entre 1986 et 
19901

• Des regimes d'indemnisation ant ete mis sur pied pour les membres regroupes, 
soit les transfuses et les hemophiles. 

[2] Le comite conjoint representant les membres et le gouvernement federal 
demandant chacun au Tribunal de leur allouer le capital excedentaire. II s'agit de 
sommes importantes, considerees par les actuaires des parties a ce titre et done non 
requises pour les paiements anticipes en vertu des regimes d'indemnisation. 

[3] Les sommes visees sont au minimum de 206 920 000 $. 

[4] Ce dossier a ete !'occasion unique de reunir dans une meme salle d'audience a 
Toronto les trois juges responsables de ces recours, soit le juge en chef de Ia Cour 
supreme de Ia Colombie-Britannique, Christopher Hickson, le juge Paul Perell de Ia 
Cour superieure de !'Ontario ainsi que Ia soussignee. L'audition s'est deroulee sur trois 
jours2

• 

[5] Bien qu'un nombre important d'avocats ant fait des representations devant le 
bane de trois juges, !'audience a ete reliee par Ia video et l'audio3 a Montreal et 
Vancouver. 

[6] Le Tribunal doit decider : 

1) Que I est le montant de capital excedentaire? 

2) S'il doit y avoir une distribution de ce montant, quels montants iront a quelle 
partie? 

[7] Le comite conjoint demands au Tribunal d'allouer sous neuf chefs d'indemnites, 
les sommes visees par le capital excedentaire pour un total de 206 920 000 $. 

2 

3 

Honhon c. Canada (Procureur general), 1999 CanLII 11813 (QC CS), [1999] J.Q. no 4370 (C.S.); 
Page c. Canada (Procureur general), 1999 CanLII 11906 (QC CS); Honhon c. Canada (Procureur 
general), 1999 CanLII 11242 (QC CS); Page c. Canada (Procureur general), 1999 CanLII 12145 
(QC CS); Honhon c. Canada (Procureur general) et Page c. Canada (Procureur general), 21 
novembre 2000, !'honorable juge Nicole Morneau, j.c.s. 
Du 20 au 23 juin 2016 au Palais de justice de Toronto. Les trois juges ont echange leurs vues 
concernant ce dossier tant avant !'audition, pendant celle-ci et par Ia suite. 
Mentionnons qu'une fin d'apres-midi le 20 juin 2016, Ia salle d'audience 15.04 a Montreal n'a pas eu 
acces a Ia video, mais l'audio est demeuree en fonction. 



500-06-000016-960 
500-06-000068-987 PAGE:3 

[8] Le gouvernement federal s'oppose a toute remise estimant que le capital 
excedentaire doit lui revenir au complet puisqu'il s'agit de deniers publics. 
Alternativement, il soutient que seulement certains chefs de reclamation pourraient etre 
alloues aux membres dans Ia mesure ou il s'agit alors de bonifier certaines indemnites 
prevues aux ententes de reglement et non pas de creer de nouveaux chefs 
d'indemnisation. 

[9] En effet, selon le gouvernement federal, les Tribunaux n'ont pas le pouvoir de 
reecrire ou de modifier substantiellement les ententes negociees par les parties et 
enterinees par le Tribunal. 

[1 0] Les representants des provinces et territoires ne reclament aucun 
remboursement ou allocation de fonds supplementaires en tout ou en partie du capital 
excedentaire. 

[11] Leur contribution au fonds d'indemnisation des victimes suit un modele distinct 
de celui du gouvernement federal. En fait, les provinces et territoires n'ont pas verse 
les montants dont il est question aux presentes. 

[12] De plus, ces derniers demandant au Tribunal de declarer qu'ils ne seront pas 
appeles a verser de contribution additionnelle en lien avec les reclamations des 
membres visees aux presentes. 

[13] Par ailleurs, les provinces et territoires appuient !'argumentation du 
gouvernement federal. 

1) Quel est le montant du capital excedentaire? 

[14] Les parties travaillent chacune en collaboration d'actuaires, soit Ia firme Eckler 
limitee pour le comite conjoint et Morneau Shepell pour le gouvernement federal. 

[15] Selon Eckler, le capital excedentaire est de 236 341 ooo $ au 31 decembre 
2013. 

[16] Selon Morneau Shepell, le capital excedentaire est plutot de 256 549 000 $ a Ia 
meme date. 

[17] Ces calculs ont ete faits en evaluant tous les montants a etre debourses au 
benefice des membres ainsi que tous les frais administratifs en decoulant (comptable, 
avocats, gestionnaires, conseillers, etc.) jusqu'a Ia fin du regime, soit au terme des 80 
ans de Ia mise en CBuvre des ententes. 
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[18] Ainsi, a l'ete 20154
, les trois Tribunaux ont rendu des ordonnances selon 

lesquelles le montant du capital excedentaire au 31 decembre 2013 a une valeur de 
236 341 ooo $ a 256 594 ooo $. 

[19] A !'audience, plusieurs des parties presentes ont plaide en faveur d'une 
approche conservatrice afin de ne pas mettre en peril Ia suffisance de fonds pour etre 
en mesure de respecter les ententes et indemniser les membres. 

[20] Peu avant !'audition, le comite conjoint a reevalue le montant a Ia baisse 
estimant que le capital excedentaire doit plutot etre etabli a 206 920 000 $. 

[21] Cette reevaluation est en lien avec une mesentente concernant Ia reclassification 
de personnes. Nous en traiterons des a maintenant. 

• Classification de certaines victimes passant du niveau 2 au niveau 3 

[22] Selon le protocole medical adopte par les Tribunaux dans le cadre des ententes 
de reglement, l'administrateur du programme applique une grille aux fins de determiner 
le niveau d'eligibilite d'un reclamant. II y a six niveaux prevus selon Ia progression de Ia 
maladie, allant de Ia personne infectee par le virus au niveau 1 jusqu'au niveau 6 pour 
Ia personne necessitant une greffe de foie. 

[23] Ainsi, pour qu'une personne atteigne le niveau 3, elle doit etre qualifiee pour 
recevoir une medication indemnisable pour le VHC. Selon les ententes convenues en 
1999, l'on entend par medication indemnisable !'Interferon ou Ribavirine seule ou en 
combinaison, ou tout autre traitement ayant pour effet de causer des effets secondaires 
indesirables et qui a ete approuve par les Tribunaux aux fins du remboursement. 

[24] L'article 4.01 (1) (c) des ententes prevoit qu'une somme forfaitaire de 30 000 $ est 
payable aux membres du groupe au niveau 3 a Ia survenance de l'une ou l'autre des 
situations suivantes : 

4 

.. . sur remise a l'administrateur d'une preuve demontrant que cette personne 
reconnue infectee par le VHC (i) a vu se constituer un tissus fibreux dans les 
espaces partes du foie avec des brides fibreuses sortant des espaces partes 
mais sans formation d'un pont vers d'autres voies des espaces partes au vers 
les veines centraux-lobulaires (c'est-a-dire des fibres ne formant pas de pont), au 
(ii) a re<;u une medication indemnisable au titre du VHC au (iii) a rempli les 
conditions au remplit les conditions d'un protocole de medication indemnisable 
au titre du VHC, meme si ce traitement n'a pas ete recommande au, s'il a ete 
recommande, a ete refuse. 

(nos soulignes) 

Jugement sur Ia requete pour directives presentee par le membre du comite conjoint aux fins de 
reevaluer les aspects financiers du Fonds date du 16 juillet 2015 de Ia soussignee. La decision du 
juge Paul Perrell de Ia Cour superieure d'Ontario porte Ia date du 10 juillet 2015 et celle du juge en 
chef de Ia Cour supreme de Colombie-Britannique est datee du 23 juillet 2015. 
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[25] Un protocole a ete developpe par le comite conjoint en consultation avec les 
experts medicaux et approuve par les Tribunaux. II contient des regles a suivre par 
l'administrateur concernant Ia preuve requise pour etablir les differents niveaux de 
maladie pour !'approbation de Ia reclamation, incluant le niveau 3. 

[26] Le protocole approuve par les Tribunaux prevoit trois situations ou Ia medication 
au titre du VHC satisfait le critere d'eligibilite au niveau 3 de Ia maladie : 

1) avoir regu une medication indemnisable au titre du VHC; 

2) en remplissant les conditions d'un protocole de medication indemnisable pour 
le VHC fonda sur des criteres medicaux; 

3) en obtenant une confirmation medicale que Ia personne remplit les conditions 
d'un protocole de medication indemnisable pour le VHC. II n'est pas necessaire 
que Ia personne ait regu Ia medication ni meme que le traitement ait ete 
recommande. Ceci est conforme aux termes de Ia Convention de reglement. 

[27] Or, une nouvelle generation de medicaments designes par DAA est apparue en 
premier en 2011 puis en 2014. Nous y reviendrons. Mais aux fins des presentes, ces 
nouveaux medicaments ne contiennent ni Interferon ou Ribavirine. Certains patients 
peuvent recevoir les DAA sans devoir egalement prendre de !'Interferon ou de Ia 
Ribavirine. 

[28] Le comite conjoint veut faire declarer que Ia recommandation de prise de cette 
nouvelle medication doit etre reconnue par les Tribunaux. Cela ayant pour 
consequence de faire passer certains de ses patients au niveau 2 ou 3. 

[29] Le Tribunal est d'avis que l'evolution des traitements medicaux par Ia 
disponibilite de nouveaux medicaments, dont Ia composition est differente que ce qui a 
ete anticipe en 1999 prenant en compte les donnees scientifiques de l'epoque, ne 
peut-etre un frein a !'integration de cette nouvelle realite en modele de compensation 
retenue. II ne s'agit pas de changer les ententes que de les faire evaluer avec les 
nouvelles decouvertes medicales. 

[30] Le Tribunal conclut qu'il y a lieu de confirmer que Ia somme de 30 M$ doit etre 
exclue de !'allocation de l'excedent de capital dont il est question aux presentes. De 
plus, l'arbitre doit en consequence indemniser les victimes qui sont eligibles a cette 
nouvelle medication en les faisant passer du niveau 2 au niveau 3. 

[31] Ainsi, le Tribunal declare que le montant d'excedent de capital est etabli a 
206 920 000 $. 
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2) Doit-il y avoir une distribution du capital excedentaire et si oui, quels 
montants iront a quelle partie? 

[32] Pour rt~pondre a Ia question, il est essential de revoir les ententes, les jugements 
et ensuite, de proceder a !'analyse de differents criteres. Par Ia suite, le Tribunal 
reprend chacune des reclamations faisant l'objet d'une recommandation du comite 
conjoint et en dispose. Pour conclure, certaines questions particulieres ont ete 
soulevees concernant des membres. 

BREF HISTORIQUE DES JUGEMENTS 

[33] En 1998, les gouvernements FPT5 (federaux, prov1nc1aux et territoriaux) 
annoncent publiquement leur intention d'indemniser les victimes de l'hepatite C de 1986 
a 1990 souhaitant ainsi regler les differents recours collectifs. 

[34] lis offrent aux victimes 1 118 000 000 $ et il s'agit d'un montant maximal. 

[35] Les avocats de toutes les parties se sont ingenies a elaborer un modele 
complexe de distribution pour compenser les victimes directes et indirectes (membres 
des families, conjoints, enfants, parents) sous plusieurs chefs et seton le niveau 
d'evolution de Ia maladie de Ia personne infectee. 

[36] Au coour des negociations, il y a Ia question de savoir quelle partie doit supporter 
Ia consequence d'une insuffisance des fonds avant Ia fin de Ia mise en oouvre des 
ententes, soit au terme de 80 ans. 

[37] La suffisance des fonds est une preoccupation importante du comite conjoint. 
De meme, les gouvernements FPT ne veulent pas etre appeles a contribuer davantage, 
advenant l'insuffisance de fonds. 

[38] Le gouvernement federal s'est engage a isoler sous son controls 8/11 du 
montant de 1 118 000 000 $ des le depart. Le montant offert en reglement devait 
garantir un rendement equivalant aux obligations a long terme du gouvernement du 
Canada. 

[39] Au terme des discussions, les parties s'entendent plutot afin que Ia portion de Ia 
mise de fonds du gouvernement federal soit versee dans un Fonds en fiducie 
( cc le Fonds ») a etre investi et gene par des professionnels independants des parties. 

[40] De plus, seton les ententes, les gouvernements provinciaux et territoriaux 
doivent verser leur quote-part au fur et a mesure des besoins. 

5 Rappelons que cette annonce a ete faite dans le contexte au Ia defenderesse, La Societe 
Canadienne de Ia Croix-Rouge, s'est placee sous Ia protection des tribunaux en vertu de Ia Loi sur 
les arrangements avec les creanciers des compagnies, RLRQ (1985) ch. C-36. 
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[41] Enfin, selon Ia clause 12.03, il est prevu qu'a Ia fin des ententes, soit 80 ans plus 
tard, tout residu est remis aux gouvernements en proportion de leur contribution. II est 
expressement mentionne que le Fonds est mis sur pied au benefice des membres, 
mais qu'il ne leur appartient pas. 

[42] En date du 21 septembre 1999, !'honorable Nicole Morneau est Ia premiere des 
trois juges a enteriner les ententes soumises au Quebec6

. Son jugement, selon les 
termes des ententes, va entrer en vigueur une fois que les jugements emanant des 
juges d'Ontario et de Colombie-Britannique sont rendus, pourvu qu'ils reprennent 
essentiellement les memes termes. 

[43] En date du 22 septembre 1999, !'honorable juge Warren K. Winkler de Ia Cour 
superieure de I'Ontario7 approuve provisoirement les ententes, sujet a ce que trois 
questions soient abordees a sa satisfaction avant de prononcer !'ordonnance 
d'approbation finale. 

[44] Aux paragraphes 115 et suivants, le juge Winkler resume !'objection soulevee 
par Ia Societe d'Hepatite C du Canada concernant Ia remise de surplus aux defendeurs. 
Selon cette derniere, i1 lui apparait injuste que !'ensemble d'un surplus a etre realise 
revienne entierement aux gouvernements. 

[45] De plus, a cette epoque, un surplus n'est nullement envisage, le scenario le plus 
probable etant celui d'insuffisance de fonds, le deficit est evalue a 58 M$8

. 

[46] Compte tenu de Ia crainte de deficit, des retenues concernant certains chefs 
d'indemnisation sont prevues afin d'optimiser le versement d'indemnites minimums. 
Certains chefs sont alors partiellement indemnises, le reste peut etre verse plus tard, si 
Ia suffisance des fonds le permet. 

[47] Aussi, l'on prevoit Ia possibilite ulterieurement d'elever le plafond salarial de 
75 000 $, si les ressources du Fonds s'averent suffisantes. 

[48] Le juge Winkler pose alors Ia question a savoir si dans le contexte de cette 
entente, il est approprie que !'ensemble d'un residu eventuel soit verse aux defendeurs9

. 

[49] Le juge reconnait qu'un reglement n'est jamais parfait, malgre l'indemnisation 
variable prevue selon les differents niveaux des beneticiaires : 

122 ( ... ) It is therefore in keeping with the nature of the settlement and in the 
interests of consistency and fairness that some portion of a surplus may be 
applied to benefit class members. 

6 1999Canlii11813(QCCS). 
7 Parsons v. Canadian Red Cross Society, [1999] O.J. No. 3572. 
8 /d. Par.117 et 131 . 
9 /d. Par. 121. 
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[50] Dans ce cas, l'administrateur du Fonds doit faire une recommandation devant 
etre approuvee par les Tribunaux 10. 

[51] Le juge Winkler conclut en disant que trois elements des ententes doivent etre 
modifies pour que cette derniere soit approuvee : 

1) les montants reserves dans le Fonds pour indemniser les membres qui 
s'excluent ne doivent pas etre superieurs aux montants que ces derniers 
auraient rec;us s'ils ne s'etaient pas exclus; 

2) les modalites concernant le capital excedentaire doivent etre modifiees pour 
permettre une allocation aux parties ou au benefice des victimes; 

3) un sous-groupe doit etre ajoute.11 

[52] Entin, son paragraphe 133 merite d'etre cite au long afin de comprendre les 
parametres des ententes a etre approuvees : 

133 The victims of the blood tragedy in Canada cannot be made whole by this 
settlement. No one can undo what has been done. This court is constrained in 
these settlement approval proceedings by its jurisdiction and the legal framework 
in which these proceedings are conducted. Thus, the settlement must be 
reviewed from the standpoint of its fairness, reasonableness and whether it is in 
the best interests of the class as a whole. The global settlement, its framework 
and the distribution of money within it, as well the adequacy of the funding to 
produce the specified benefits, with the modifications suggested in these 
reasons, are fair and reasonable. There are no absolutes for purposes of 
comparison, nor are there any assurances that the scheme will produce a perfect 
solution for each individual. However, perfection is not the legal standard to be 
applied nor could it be achieved in crafting a settlement of this nature. All of these 
points considered, the settlement, with the required modifications, is in the best 
interests of the class as a whole. 

[53] Peu apres, le juge Smith de Ia Colombie-Britannique reprend les commentaires 
du juge Winkler auxquels il acquiesce 12 et integra dans son jugement les modifications 
demandees par ce dernier. 

[54] Pour le juge Smith, c'est a partir de Ia disponibilite des fonds predetermines que 
les parties ont ensuite repartis entre les membres les chefs d'indemnisation possibles et 
non !'inverse. De plus, il a ete souleve que c'est les membres qui assument le risque 
d'insuffisance des fonds. 

[55] Les negociations reprennent alors entre les parties et les ententes sont 
modifiees par des ajouts. 

10 /d. Par. 124. 
11 /d., par. 129. 
12 Endean v. Canadian Red Cross Society, 1999 CanLII6357 (BC SC), [1999] B.C.J. No 2180. 
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[56] Les avocats des parties et intervenants ont ensemble prepare des projets de 
jugement pour repondre aux preoccupations des Tribunaux, qui amendent 
specifiquement Ia Convention de reglement comme suit : 

9. THIS COURT ORDERS AND ADJUDGES that the Agreement, annexed 
hereto as Schedule 1 , and the Funding Agreement, annexed hereto as Schedule 
2, both made as of June 15, 1999 are fair, reasonable, adequate, and in the best 
interests of the Ontario Class members and the Ontario Family Class members 
in the Ontario Class Actions and this good faith settlement of the Ontario Class 
Actions is hereby approved on the terms set out in the Agreement and the 
Funding Agreement, both of which form part of and are incorporated by reference 
into this judgment, subject to the following modifications, namely: 

(b) in their unfettered discretion, the Courts may order, from time to time, ate 
the request of any Party or the Joint Committee, that all or any portion of the 
money and other assets that are held by the Trustee pursuant to the Agreement 
and are actuarially unallocated be : 

(i} allocated for the benefit of the Class Members and/or the Family Class 
Members in the Class Actions; 

(ii} allocated in any manner that may reasonably be expected to benefit 
Class Members and/or the Family Class Members even though the allocation 
does not provide for monetary relief to individual Class Members and/or Family 
Class Members; 

(iii} paid, in whole or in part, to the FPT Governments or some or one of them 
considering the source of the money and other assets which comprise the Trust 
Fund; and/or 

(iv} retained, in whole or in part, within the Trust Fund; 

In such manner as the Courts in their unfettered discretion determine is 
reasonable in all of the circumstances provided that in distribution there shall be 
no discrimination based upon where the Class Member received Blood or based 
upon where the Class Member resides; 

[57] Le juge Winkler approuve les ententes modifiees et signe !'ordonnance 
d'approbation pour !'Ontario et les autres provinces et territoires intervenants. Son 
jugement est date du 22 octobre 1999. 

[58] Le 28 octobre 1999, le juge Smith de Ia Colombie-Britannique approuve une 
entente similaire dont Ia disposition precitee se retrouve au paragraphe 5b). 

[59] La juge Morneau rend une ordonnance semblable dans son texte et ses effets 
en approuvant par son jugement du 19 novembre 1999 l'annexe F, modification n° 1 a 
Ia convention deja approuvee le 21 septembre 1999. Voici recite au long l'ajout a son 
jugement initial : 
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« 10.01 (1) Les tribunaux rendront des jugements ou ordonnances sous Ia forme 
necessaire pour mettre en cauvre et faire executer les dispositions de Ia presente 
convention et superviseront !'execution continue de Ia presente convention, y 
compris les regimes et l'accord de financement. Sans restreindre Ia portee 
generale de ce qui precede, les tribunaux devront : 

( ... ) 

p.1) Dans le cadre du libre exercice de leur pouvoir discretionnaire, ordonner, de 
temps a autre, sur demande de toute partie ou du Comite conjoint, que les fonds 
et les autres elements d'actif detenus par le fiduciaire en vertu de Ia Convention 
de reglement et qui ne font pas l'objet d'une attribution actuarielle scient en tout 
ou en partie 

(i) attribues aux membres des recours collectifs et/ou aux membres de Ia famille; 

(ii) attribues de toute maniere dont on peut raisonnablement s'attendre qu'elle 
beneficie aux membres des recours collectifs et/ou aux membres de Ia famille, 
meme si !'attribution ne prevoit pas le versement d'une indemnite aux membres 
des recours collectifs et/ou aux membres de Ia famille; 

(iii) payes, en tout ou en partie, aux gouvernements FPT, a certains ou a un seul 
d'entre eux, compte tenu de Ia source des fonds et des autres elements d'actif 
que comprend le fonds en fiducie; et/ou 

(iv) conserves, en tout ou en partie, dans le fonds en fiducie; 

De Ia maniere que, dans le cadre du libre exercice de leur pouvoir 
discretionnaire, les tribunaux estimeront raisonnable en tenant compte de toutes 
les circonstances, pourvu que, dans Ia distribution, aucune discrimination n'ait 
lieu selon l'endroit ou le membre du recours collectif a regu du sang ou selon 
l'endroit ou il reside; 

Selon les ordonnances d'approbation precitees, les tribunaux peuvent prendre en 
consideration certains facteurs dans le libre exercice de leur pouvoir 
discretionnaire. 

[60] Les ordonnances en Ontario et en Colombie-Britannique ainsi que l'annexe F 
ajoutee a Ia Convention de n3glement au Quebec (cc les ordonnances 
d'approbation ») enumerent dix facteurs que les Tribunaux peuvent prendre en 
consideration dans le cadre du libre exercice de leur pouvoir discretionnaire qui leur est 
confers, mais sans etre lie par aucun d'entre eux : dans le cadre du libre exercice de 
leur pouvoir discretionnaire qui leur est confers par l'alinea 9(b) [5(b) dans le jugement 
d'approbation de Ia Colombie-Britannique et annexa F, par. 1, al. p.2 au Quebec], les 
Tribunaux peuvent prendre en consideration, mais sans etre lie par aucun d'entre eux, 
notamment les facteurs suivants : 
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(i) Le nombre de membres des recours collectifs et de membres de Ia 
famille; 

(ii) !'experience du Fonds en fiducie; 

(iii) le fait que les indemnites prevues par les Regimes peuvent, dans 
certains cas, ne pas refleter le regime de responsabilite en matiere 
extracontractuelle; 

(iv) article 26 (1 0) de Ia Loi [art. 35(5) de Ia Loi sur les recours collectifs de Ia 
Colombie-Britannique, art. 1 036 du Code de procedure civile du Quebec; 

(v) Ia question de savoir si l'integrite de Ia Convention de reglement sera 
maintenue et si les versements des indemnites prevus dans les Regimes seront 
assures; 

(vi) Ia question de savoir si Ia progression de Ia maladie est tres differente de 
celle prevue dans le modele medical utilise dans le rapport actuarial Eckler; 

(vii) le fait que les membres des recours collectifs et les membres de Ia 
famille assument le risque d'insuffisance du Fonds en fiducie; 

(viii) le fait que les contributions des gouvernements FPT sont limitees en 
vertu de Ia Convention de reglement; 

(ix) Ia source des Fonds et des autres elements d'actifs que comprend le 
Fonds en fiducie; 

(x) Taus autres faits que les Tribunaux estiment importants. 

ANALYSE 

[61] Les Tribunaux ont-ils l'autorite, le pouvoir d'attribuer aux membres, en tout ou en 
partie, des allocations de capital excedentaire? 

[62] Selon le comite conjoint, les jugements ayant approuve les ententes qui ont force 
et lient les parties sont ceux rendus au terme de Ia seconde ronde de negociation des 
ententes. 

[63] Le pouvoir du Tribunal tire sa source dans les ententes et ses modifications 
approuvees par jugements. Ces derniers sont les jugements initiaux conjugues aux 
jugements finaux et ils formant un tout. 

(64] Ces jugements donnent l'autorite aux Tribunaux d'allouer l'excedant de capital 
aux victimes. 

[65] Le gouvernement federal, appuye par les gouvernements provinciaux et 
territoriaux FPT, s'y oppose. 
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[66] En premier lieu, ils rappellent qu'au moment de !'approbation de Ia premiere 
entente, alors que le concept d'allocation de capital excedentaire n'est pas present, le 
comite conjoint a soutenu que les ententes sont equitables, raisonnables et 
avantageuses pour les membres. De plus bien que le modele d'indemnisation n'est pas 
base sur le regime classique de compensation, les sommes proposees sont 
avantageuses et similaires a ce que les victimes auraient regu si le regime 
compensatoire avait ete suivi. 

(67] Les gouvernements FPT plaident egalement que les demandes du comite 
conjoint occasionnent une compensation plus avantageuse 13 pour les membres par 
rapport ace que les parties ont negocie. 

[68] En consequence, ils plaident que tous les montants de surplus devront etre 
rem bourses au gouvernement federal qui est Ia partie ayant procure ces fonds. 

[69] Le modele retenu divise en chef d'indemnisation n'est pas un modele 
compensatoire du fait qu'il est base sur une classification des indemnisations selon le 
niveau de maladie dont les membres sont atteints. II permet, selon Ia progression de Ia 
maladie, de recevoir des indemnites additionnelles. Selon le modele, il est egalement 
possible pour les membres infectes en 1986-90, dont les symptomes apparaissent 
apres Ia conclusion des ententes, de reclamer le regime de compensation pourvu que 
les reclamations surviennent dans les trois ans du diagnostic. 

[70] Dans le cadre de Ia requete en approbation des ententes et des requetes en 
approbation des honoraires des avocats, ceux-ci ont exprime que les ententes 
presentees sont equitables et raisonnables. II fut alors souligne que les membres n•ont 
pas eu a demontrer Ia faute des gouvernements a qui l'on reproche le manque de 
rigueur dans !'imposition de tests de depistages aux societas administrant les banques 
de sang, et ce, malgre les donnees scientifiques connues et !'experience americaine. 

[71] Une des grandes inconnues durant les negociations, lors de !'approbation des 
ententes et meme maintenant, est le nombre de personnes a indemniser. Les 
estimations initiales sont de 22 000 membres. Par Ia suite, un chiffre d'environ 8 000 
membres semble plus pres de Ia realite lors de Ia conclusion des ententes. 

[72] Le nombre de victimes etant une variable tres importante, le modele de 
compensation a ete etabli en partageant entre les victimes potentielles les montants 
disponibles. 

[73] L'on craint initialement un deficit ne permettant pas d'indemniser les membres en 
versant !'ensemble des compensations permises (ce qui aurait pour effet de penaliser 
les plus jeunes victimes et celles plus recentes se joignant plus tard au groupe, alors 
que les fonds seraient epuises) . II est apparu en premier au juge Winkler suivi du juge 
Smith puis de Ia juge Morneau que dans l'eventualite de surplus de fonds, c•est-a-dire 

13 Les avocets utilisent en anglais !'expression" over compensation "· 
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non requis pour indemniser a pleine hauteur les membres, il taut alors, avec 
!'experience du vecu, revoir a quiet en quelle portion ces surplus peuvent etre alloues. 

[74] II est prevu dans les ententes et en ce sens, cela est conforme a Ia 
jurisprudence, qu'en soupesant une serie de criteres pour decider de cette question 
(ainsi que tout autre critere que le Tribunal estime devoir appliquer) que les Tribunaux 
doivent s'abstenir, malgre le libre exercice de leur discretion, de modifier 
substantiellement les termes des ententes. 

[75] Ainsi, le Tribunal doit exercer sa discretion de maniere juste et raisonnable pour 
toutes les parties en cause. Pour ce faire, il peut soupeser differents criteres. En effet, 
le Tribunal n'est pas lie par ces criteres enonces aux ententes et peut meme en 
soustraire ou en ajouter. C'est au Tribunal d'evaluer le poids des criteres enonces. 

[76] II va sans dire que cette evaluation doit se faire en tenant compte le texte des 
ententes, le contexte, !'intention des parties et Ia realite telle qu'illustree par !'application 
des ententes de 1999 a 2013 ainsi qu'aux perspectives raisonnablement previsibles en 
ce qui concerne le futur jusqu'a Ia fin de Ia mise en reuvre des ententes. 

[77] Pour le Tribunal, a Ia lumiere de !'analyse des facteurs a considerer et des 
particularites des demandes, il est possible qu'il en resulte une distribution additionnelle 
des benefices aux membres. 

[78] Peut-on neanmoins parler de surcompensation? En ecoutant le recit tragique 
des membres qui ont voulu s'exprimer devant le Tribunal et en lisant les nombreux 
temoignages de membres ayant mis par ecrit leur recit ou ceux dont les propos ont ete 
rapportes dans les affidavits confectionnes a Ia suite des rencontres de consultation des 
membres a travers le pays a l'ete 2015, il est discutable ou difficile de parler de 
ccsurcompensation» . 

[79] Tel que le mentionne le juge Winkler dans sa decision 14
, aucune compensation 

ne sera jamais adequate pour les victimes de l'hepatite C qui sont, rappelons-le, toutes 
des victimes innocentes. De meme, malgre Ia mort de membre de famille infecte, ces 
victimes indirectes continuant de souffrir. 

[80] Neanmoins, le Tribunal comprend qu'il ne peut etre anima par Ia compassion, 
mais doit tenir en compte toutes les circonstances de cette triste affaire pour decider ce 
qui est juste et raisonnable afin de respecter les principes juridiques. 

[81] Procedant maintenant a analyser les criteres offerts au Tribunal pour sa 
consideration, nous procederons ensuite a Ia revue des demandes du comite conjoint 
pour les evaluer une a une. 

14 Precitee (Winkler), note 7, par. 133. 
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Critere 1) Le nombre de membres des recours collectifs et membres des 
families 

[82] Selon les donnees compilees au dossier, a Ia date du 31 decembre 2013, il y a 
5 283 membres du groupe infectes par le VHC ayant ete approuves, ayant transmis une 
reclamation ou ayant ete consideres approuves 15

. De ceux-ci : 1 585 sont deja 
decades (959 a cause du VHC); 240 des personnes infectees toujours vivantes ont deja 
developpe une cirrhose et 121 des personnes decedees ont progresse au stade de Ia 
cirrhose a Ia date de leur deces; et 137 des personnes infectees toujours vivantes ont 
deja progresse au niveau 6 de Ia maladie. Parmi les personnes decedees, 467 ont 
progresse au niveau 6 de Ia maladie au moment de leur deces16

. 

[83] II y a egalement 390 reclamations en cours de traitement au 30 septembre 2015 
incluant 265 reclamations de personnes infectees et 125 reclamations de membres de 
Ia famille, soit 207 personnes directement infectees et transfusees, 29 hemophiles 
directement infectes et 29 personnes indirectement infectees. Parmi les reclamations 
en traitement provenant de personnes infectees, 23 sont decedees avant le 1 er janvier 
1999, 87 sont decedees apres le 1 er janvier 1999, et 155 sont toujours vivantes en 
septembre 201517

• 

[84] La taille ultime de 1•ensemble du groupe des victimes directes et indirectes 
demeure une donnee inconnue. II subsiste encore un risque reduit de sous evaluation 
de membres a venir, Ia certitude n•etant pas possible. Les actuaires en ont tenu compte 
en appliquant pour ces fins une reserve du capital requis. Si le nombre est errone, 
!'impact financier est de 5 300 000 $ pour chaque tranche de 25 personnes 
additionnelles qui s'ajoutent au groupe de membres. 

[85] Les gouvernements FPT s•appuient de fagon tres importante sur le nombre 
mains eleva qu'anticipe de membres reconnus, pour soutenir que Ia mise de fonds de 
1 118 ooo ooo $ est trop elevee au depart. 

[86] Les gouvernements FPT estiment que le nombre reduit de reclamants est a Ia 
base de leur demande de remboursement en leur faveur. En examinant le modele de 
compensation base sur une distribution entre les membres selon leur niveau de severite 
d•atteinte du virus, ils concluent que mains de reclamants signifient que les surplus 
doivent leur etre retournes. 

[87] Pour le Tribunal, il s•agit d•une donnee qui a un impact favorisant un excedant de 
capital important. 

[88] Par ailleurs, il ne taut toutefois pas oublier le phenomena des reclamations 
tardives et nous traiterons plus loin de Ia question. Ces personnes ayant reclame apres 

15 Selon !'estimation de depart, il devait y avoir 9 825 victimes, soit 8 180 victimes issues de 
transfusions et 1 645 hemophiles. 

16 Memoire du comite conjoint, par. 61. 
17 ld., par. 62. 
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Ia date limite auraient peut-etre pu etre incluses dans le groupe. Elles sont au nombre 
de 246. Depuis le 31 decembre 2013, le comite conjoint evalue a 24 par annee le 
nombre moyen de personnes qui formule une nouvelle reclamation. 

[89] Une des explications donnees par les membres dans leur declaration orale, 
serite ou rapportee a trait a Ia complexite du processus. 

[90] Les personnes atteintes du virus de l'hepatite C souffrent toutes de fatigue et de 
manque de concentration a des degres variables selon le stade de Ia maladie. 
Plusieurs ont ainsi exprime leurs grandes difficultes a accomplir le processus de 
reclamation. Les nombreux questionnaires, les preuves medicales requises sont pour 
certains un obstacle insurmontable. 

[91] II s'agit d'une don nee parmi d'autres qui peut expliquer le nombre moins eleva de 
reclamations par rapport aux chiffres anticipes. 

Critere 2) L'experience du Fonds 

[92] Le Fonds est administre par des gestionnaires independants. Les sommes 
versees par le gouvernement federal sont investies afin de les faire fructifier au benefice 
des membres, bien qu'ils n'en soient pas proprietaires. Les coOts d'administration du 
programme sont preleves a meme le Fonds. 

[93] Les coOts cumules depuis les debuts sont de pres de 39 M$18
. 

[94] Chaque partie plaide que le surplus du Fonds lui est exclusivement attribuable. 
Pour le comite conjoint, ils soutiennent que les coOts de supervision precites sont 
finances par les membres puisqu'ils proviennent du Fonds. 

[95] Le Fonds est une entite autonome au benefice des membres. Des coOts 
d'administration sont inherents. En effet, sans gestionnaire ni supervision, le Fonds est 
a risque d'etre deficitaire. 

[96] Enfin, le gouvernement federal plaide que c'est grace a sa mise de fonds initiale 
que le surplus existe. C'est sans doute une partie de Ia reponse. Cependant, l'on ne 
peut ignorer que si le Fonds avait investi ses actifs en bon du Tresor, tel que les 
gouvernements le souhaitaient, les actuaires reconnaissent qu'au lieu d'avoir un surplus 
excedentaire au 31 decembre 2013, il y aurait un deficit actuariel de 348 M$19

. 

[97] II faut par ailleurs tenir en compte que les gouvernements ont consenti a 
renoncer au prelevement d'impot sur les sommes investies dans le Fonds. Cet element 

18 Affidavit Heather Rumble Peterson du 1er avril2016. 
19 Affidavit de Gorham du 29 janvier 2016, vol. 6, onglet 26, exhibit B, par. 83-87, pages 2324-2325 . 
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a une valeur de 357 953 000 $ au benefice de Ia rentabilite du Fonds20, car cette 
somme aurait pu etre deduite. 

[98] Le Tribunal retient de ces elements que ce critere n'est pas determinant a Ia 
position de l'une ou l'autre des parties. 

Critere 3) La progression de Ia maladie 

[99] Selon ce critere, le Tribunal est invite a comparer le modele medical considers 
en 1999 aux fins d'etablir le mode d'indemnisation avec les donnees maintenant 
connues. II s'agit de prendre en compte le niveau de Ia maladie dont les membres sont 
attaints ainsi que Ia progression anticipee et reelle de Ia maladie. 

[1 00] Ainsi, le modele initial est base sur les connaissances medicales de l'epoque et il 
n'est pas possible de pouvoir predire avec justesse quelle serait Ia progression de Ia 
maladie pour les membres en particulier. 

[1 01] Au fil du temps et des revisions actuarielles triennales, les donnees relatives aux 
membres du groupe ant pu etre evaluees. Par ces analyses, a Ia lumiere de 
!'experience du groupe et des avancees de Ia science, il a ete possible de reevaluer les 
besoins financiers pour assurer le paiement des indemnites conformement aux 
ententes. 

[1 02] Selon un tableau resume prepare par l'actuaire Eckler, l'on constate que les 
variations ant ete fort variables entre les deficits et les surplus. 

1 

[1 03] Peu a peu, le modele medical utilise s'est base sur les donnees des membres du 
groupe. L'une des consequences de l'inco~oration de ces informations a ete Ia 
variation des resultats actuariels selon lesquels 1 

: 

a) de Ia date d'approbation du reglement a 2001, les n3sultats actuariels se sont 
deterion3s de 84 millions de dollars (les obligations financieres ayant augmente)22

; 

b) de 2001 a 2004, les resultats actuariels se sont ameliores de 5 millions de dollars; 

c) de 2004 a 2007, les n3sultats actuariels se sont deteriores de 44 millions de dollars; 

d) de 2007 a 2010, les resultats actuariels se sont deteriores de 62 millions dollars; 

e) de 2010 a 2013, les resultats actuariels se sont ameliores de 305 millions de dollars 
partiellement reduits de 146 millions dollars en frais de traitement. 

20 Factum AG Canada, par. 35; Affidavit Peter Gorham 29 janvier 2016, exhibit A, par. 77 vol. 6, tab. 26, 
p. 2323. 

21 Memoire du comite conjoint, par. 73. 
22 A Ia suite de changements dans le modele medical combines avec d'autres experiences de gains et 

pertes. 
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[1 04] Revenant a Ia question de Ia progression de Ia maladie en lien avec le niveau de 
capital excedentaire, les paragraphes 94 et suivants du factum du comite conjoint 
decrivent en detail l'etendue des dommages causes par le virus de l'hepatite C, les 
traitements developpes ainsi que les consequences et effets secondaires. 

[1 05] En bref et sans rendre justice a l'impact de Ia maladie sur ses victimes, nous 
retenons ce qui suit. 

[1 06] L'hepatite C signifie une inflammation du foie. II s'agit dans 75 % des cas d'une 
maladie chronique et progressive, menac;ante pour Ia vie avec ou sans traitement. 

[1 07] 25 % des victimes pourront se debarrasser de l'hepatite C de fac;on spontanee 
dans les 12 premiers mois de son apparition. Au-dela de cette periode, il est tres rare 
qu'elle disparaisse. 

[1 08] Dans les cas d'infection chronique, I' inflammation du foie peut entrainer Ia 
cirrhose du foie, ce qui peut necessiter une greffe. Certaines personnes decedent 
neanmoins. Le cancer hepatocellulaire est une des consequences connues. 

[1 09] Au chapitre des effets de Ia maladie, meme a son stade le plus ben in, Ia fatigue, 
les problemas de concentration, Ia depression et l'anxiete sont presents et courants. 

[11 O] L'hepatite C est traitee par traitement antiviral. 

[111] Les principales formes de traitements antiviraux ont ete jusqu'en 2011 Ia 
monotherapie a !'Interferon par injection ou une combinaison d'lnterferon et Ribarivine, 
soit par injection eVou comprimes. Ces derniers etant associes a des effets 
secondaires tres significatifs23

• 

[112] En 2011, une nouvelle medication apparait, le DAA qui peut etre prise avec 
Interferon et Ribavirine. Les effets secondaires tres graves continuant et les essais de 
cette nouvelle drogue cessent. 

[113] En 2014, une nouvelle generation de drogue DAA apparait, cette derniere etant 
nettement plus prometteuse tant dans Ia possibilite reelle qu'elle entraine Ia disparation 
de Ia maladie (ou du mains Ia cessation de sa progression) qu'une reduction importante 
des effets secondaires. 

[114] Selon l'expert du gouvernement federal, Ia nouvelle medication peut entrainer Ia 
guerison complete. 

[115] Selon l'expert medical du comite conjoint, les symptomes de fatigue, maux de 
tete, insomnia, etc. demeurent presents. II soutient egalement que malgre que le DAA 

23 La dun~e du traitement etant de 48 semaines, plusieurs victimes ant decrit dans leur temoignage oral 
et ecrit leur etat d'incapacite totale durant toute cette periode et pour certains leur abandon durant le 
traitement, etant incapable de supporter les effets secondaires. 
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2014 soit tres prometteur, les affres causees par une maladie presente pendant 20 ou 
25 ans demeurent importantes. 

[116] Entin, mentionnons que les deux experts actuaires ont pris en consideration les 
medicaments DAA approuves jusqu'en 2014 pour leur evaluation du surplus 
excedentaire au 31 decembre 2013. 

[117] Avec Ia nouvelle generation de DAA ayant mains d'effets secondaires, les 
perspectives de qualite de vie des victimes de l'hepatite C continuant d'augmenter. 

[118] Cependant, de l'avis des deux experts medicaux, malgre Ia guerison de Ia 
maladie pour certains, les victimes demeurent a risque. 

[119] Ainsi, en ce qui concerne Ia progression de Ia maladie et des traitements offerts, 
le Tribunal retient que grace a Ia mise au point de nouveaux medicaments, des 
therapies prometteuses sont accessibles aux patients. Cela entraine une difference 
importante par rapport au modele medical anticipe en 1999. 

[120] Soulignons que Ia plus recente generation de DAA n'est pas encore approuvee 
par Sante Canada, mais que les experts consultes sont d'avis qu'elle devrait etre 
approuvee avant Ia fin de Ia presente annee. 

[121] La progression de Ia medication offerte est certes favorable aux victimes. II taut 
neanmoins reconnaitre que ces nouveaux medicaments n'effacent pas toutes les 
consequences d'avoir vecu avec Ia maladie durant plusieurs decennies. 

[122] L'inflammation du foie, un organe majeur du corps humain, est une condition 
grave qui laisse des traces, malgre les perspectives de guerisons 

Critere 4) Le fait que les indemnites prevues par les regimes peuvent 
dans certains cas ne pas refleter le regime de responsabilite 
en matiere extracontractuelle 

[123] Le gouvernement federal soutient que selon les termes des ententes et vu Ia 
structure des regimes, il ne taut pas surcompenser les victimes. Les categories etant 
etablies afin de pouvoir repondre a Ia progression de Ia maladie lorsqu'une personne 
infectee voit sa condition deterioree. 

[124] Si un seul montant avait ete attribue par jugement, il n'aurait pas ete possible de 
corriger le tir par Ia suite. 

[125] L'hepatite C a comme particularite de pouvoir progresser apres une longue 
periode de temps en latence. 

[126] La juge Morneau l'a reconnu dans son jugement approuvant les ententes qu'en 
comparaison de !'application de !'article 1615 C.c.Q., cette disposition permet de 
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reclamer une compensation accrue dans les trois ans d'une indemnite pour prejudice 
corporal versee par jugement. 

[127] Le modele de compensation base sur les six niveaux de progression de maladie 
permet aux victimes de reclamer en lien avec le stade presents durant toute Ia duree 
des ententes est nettement favorable aux victimes. 

[128] On s'eloigne done du modele de compensation decoulant du regime 
d'indemnisation extracontractuel. 

[129] II est done inapproprie, selon le gouvernement federal, de rouvrir les termes des 
ententes, sinon il en resulterait une surcompensation si le Tribunal suivait les 
recommandations du comite conjoint. 

[130] Le gouvernement federal est d'avis que les quittances consenties par les 
membres en contrepartie de leur participation aux regimes empechent ces derniers de 
reclamer a nouveau compensation. 

[131] Nous avons deja traits de ce point dans une section precedente et vu le texte 
complet des ententes, une telle reconsideration est possible en presence d'un surplus 
excedentaire, et ce, malgre les quittances. Ces dernieres ne peuvent faire echec a une 
allocation du capital excedentaire a une partie qui en fait Ia demande. 

[132] Le Tribunal, dans le cadre de !'analyse des revendications du comite conjoint, est 
conscient qu'il ne doit pas en resulter une nouvelle entente ni un phenomena de 
surcompensation. 

Critere 5) L'article 1036 C.p.c. 

[133] Cet article s'applique lorsque les distributions des indemnites en vertu d'un 
recours collectif ont ete faites et qu'il reste un reliquat. Les parties sont d'avis, tout 
comme le Tribunal, que nous ne sommes pas gouvernes par cette situation, car nous 
ne sommes pas en presence d'un reliquat selon le texte de !'article 597 C.p.c. 
actuellement en vigueur24

. 

Critere 6) Le maintien de l'integrite de Ia convention et le versement des 
indemnites prevues au regime assure 

[134] La question du maintien de l'integrite de Ia convention est centrale au present 
jugement. 

[135] Le pouvoir du Tribunal est limite a decider du sort du capital excedentaire. Ce 
dernier etant etabli apres avoir tenu compte du paiement de !'ensemble des indemnites 
prevues aux regimes auxquels s'ajoutent des reserves estimant les scenarios les plus 
catastrophiques afin de pallier a l'inconnu. 

24 Le nouvel article 597 C.p.c. ayant rem place !'ancien article 1036 C.p.c. est au meme effet. 
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Le fait que les contributions des gouvernements FPT 
soient limitees et le fait que les membres des recours 
collectifs et les membres des families assument le 
risque d'insuffisance du Fonds 

[136] II s'agit d'elements centraux aux ententes intervenues. Les deux parties l'ont 
reconnu dans leur memoire et en plaidoirie, il s'agit de conditions sine qua non de 
reglement. Les gouvernements FPT refusent d'etre appeles a verser davantage aux 
victimes advenant l'insuffisance de fonds. II est meme anticipe que le Fonds soit 
deficitaire. Les victimes le savent et ont neanmoins accepte les ententes. 

[137] C'est precisement en mesurant !'impact de Ia limite de contribution et Ia clause 
12.03 des conventions de reglement selon laquelle un residu du Fonds a Ia fin des 
ententes (soit 80 ans plus tard) retournerait aux gouvernements FPT que les ententes 
ont ete modifiees. 

[138] C'est en analysant le spectre, peu realiste en 1999, d'un surplus excedentaire 
que le juge Winkler a repondu favorablement a !'argument de Ia Societe canadienne de 
l'hepatite C afin d'inviter les parties a renegocier cet element. D'ou !'incorporation du 
remade qui donne aujourd'hui au Tribunall'autorite de se livrer au present exercice. 

Critere 9) La source du Fonds et ses autres elements d'actifs 

[139] Le gouvernement federal soutient que l'excedant de capital est Ia preuve qu'il y a 
eu financement excessif du Fonds de sa part. 

[140] Pour le Tribunal, au meme titre que les membres ont assume le risque 
d'insuffisance de fonds, les gouvernements FPT, qui ont decide que le montant de 
compensation est de 1 118 000 000 $, ont pris le risque de contribution excessive. 

[141] II est prevu qu'a Ia fin de Ia mise en reuvre des ententes, tout surplus est destine 
a etre rembourse aux gouvernements y ayant contribue. Le jugement ayant approuve 
les ententes modifiees prevoit Ia possibilite de remettre du capital excedentaire en tout 
ou en partie aux membres et aux gouvernements FPT au cours de Ia mise en reuvre 
des ententes. 

[142] Ainsi, n'eut ete de cette modification, les gouvernements auraient ete contraints 
d'attendre !'expiration des ententes, soit 80 ans, avant de pouvoir recuperer une partie 
des sommes investies. 

[143] Les gouvernements FPT ont negocie et accepts cette eventualite. Lesdits 
montants et modalites devant etre etablis par les Tribunaux. 

[144] II est certain que le versement au debut du regime de toute Ia contribution 
federale et Ia renonciation a prelever de l'impot sur cette somme a permis de faire 
fructifier le Fonds. 
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[145] La bonne gestion par des professionnels competents dont les coats sont 
preleves a meme le Fonds a egalement permis !'accumulation d'un capital 
excedentaire. 

[146] Pour le Tribunal, ces elements ont contribue a Ia realisation du surplus de capital 
et permis aux membres d'avoir une assurance que les indemnites promises leur 
seraient payees. 

Critere 10) Tout autre fait 

[147] Le Tribunal ne juge pas necessaire d'inclure d'autres criteres d'analyse. 

ANAL VSE DES CHEFS D'INDEMNITES RECLAMEES PAR LE COMITE CONJOINT 

[148] Les demandes formulees par le comite conjoint seront analysees tenant en 
compte les commentaires precedents. 

1) Reclamations tardives 

[149] Selon les ententes, les membres doivent formuler leur reclamation avant 
l'echeance du 30 juin 201 025

. 

[150] Entre le 30 juin 201 0 et le 30 septembre 2015, 246 personnes (ne beneficiant 
pas des exceptions) ont formula une reclamation. Ces dernieres ont ete rejetees au 
motif de tardivete, mais avant d'avoir fait l'objet d'une analyse quanta leur bien fonda. 

[151] Le comite conjoint demande au Tribunal d'autoriser l'arbitre a recevoir leurs 
demandes tardives afin de les etudier. L'arbitre pourra decider si le motif de tardivete 
est serieux et raisonnable. Par Ia suite, si l'arbitre est satisfait, il pourra alors evaluer Ia 
reclamation pour determiner si le reclamant rencontre les termes des ententes afin de 
se qualifier comme membre. 

[152] Le coat de cette mesure est evalue par les actuaires a 32 450 ooo $ avec des 
frais administratifs de 51 000 $. 

[153] Les gouvernements FPT s'opposent avec force a cette mesure. lis estiment 
qu'une telle allocation a pour effet de permettre aux Tribunaux de reecrire les termes 
des ententes, ce qui n'est pas conforme a Ia jurisprudence et est contraire aux ententes. 

[154] En !'absence d'un consentement de toutes les parties, un tel changement n'est 
pas possible. 

[155] Dans son argumentaire, le gouvernement federal s'appuie sur une distinction 
sibylline entre une compensation aux membres faite a leur benefice, ce qui est permis 
selon les ententes et une allocation de fonds au benefice des membres non permise. 

25 Certaines exceptions s'appliquent a ce delai. 
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[156] lis ajoutent qu'aucun paiement direct ne peut etre avance aux membres, seule Ia 
mise en place d'un programme au benefice des membres peut etre envisagee. 

[157] Le Tribunal n'est pas d'accord. 

[158] Les ententes permettent precisement au Tribunal de disposer, dans le libre 
exercice de sa discretion, de surplus de capital soit au benefice des membres ou des 
gouvernements. II est egalement possible pour le Tribunal d'allouer des fonds pour un 
programme qui serait mis sur pied au benefice des membres, aucune des parties n'a 
formule une demande en ce sens. 

[159] La demande du comite conjoint de reconsiderer les reclamations tardives peut 
etre accueillie a condition qu'elle puise ses sources de paiement uniquement a 
l'interieur des fonds de capital de surplus. II ne peut y avoir de retrait de fonds 
provenant du capital initial investi, fiscalement alloue. 

[160] Selon les nombreux temoignages des membres recueillis, un probleme recurrent 
auquel ils semblent tous faire face, meme au niveau plus benin de Ia maladie, reside 
dans le manque de concentration et de Ia fatigue. Les victimes eprouvent de Ia 
difficulte de s'astreindre a lire, comprendre et completer les demarches requises en 
vertu des ententes pour pouvoir se qualifier et reclamer des indemnites. 

[161] C'est done dans ce contexte tres particulier qu'il faut aborder Ia question des 
reclamants retardataires. 

[162] Etant donne que le comite conjoint propose de donner a l'arbitre le pouvoir 
d'evaluer le caractere raisonnable du motif de tardivete avant d'evaluer le merite de Ia 
demande, le Tribunal est d'avis qu'il y a lieu d'accorder cette reclamation. 

[163] En effet, seules les demandes exposant des raisons valables permettront l'etude 
des demandes. Ces indemnites seront alors, payees uniquement a meme les fonds 
distincts du capital excedentaire. Une fois que l'arbitre aura evalue les reclamations 
tardives, le Tribunal demande au comite conjoint de formuler des recommandations aux 
Tribunaux afin de proposer un plan d'indemnisation a etre approuve. 

[164] Le gestionnaire du Fonds devra done operer une gestion distincte du montant de 
capital excedentaire de 32 450 000 $ plus les frais d'administration pour que les 
allocations requises en proviennent uniquement, le cas echeant. 

[165] Ainsi, il n'y aura pas de charge financiere additionnelle pour les gouvernements 
provinciaux et territoriaux. 

2) La reclamation concernant les paiements fixes 

[166] Le comite conjoint demande de hausser le montant payable aux membres a titre 
de paiements fixes. II s'agit de montants forfaitaires qui sont payables aux membres en 
vie ou aux membres decedes apres le 1 er janvier 1999 a titre de dommages generaux 
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non pecuniaires aux divers niveaux de maladie. Les options de paiements fixes de 
50 000 $ et 120 000 $ concernant les membres qui sont decades avant le 1 er janvier 
1999 a cause de !'infection au VHC et les options de 50 000 $ et 72 000 $ visant les 
hemophiles co-infectes au VI H. 

[167] Selon Ia recommandation modifiee du comite conjoint, !'augmentation de ces 
paiements est de 8,5 %, indexee a compter du 1er janvier 2014. Cette mesure aurait 
pour effet d'indemniser 5 320 membres et 1 650 successions. Le cout de cette mesure 
est de 51 320 000 $. 

[168] Le gouvernement federal s'oppose a cette mesure pour les memes motifs que 
ceux discutes precedemment. Cependant, a titre alternatif, le gouvernement accepte 
cette indemnite dans Ia mesure ou il est d'avis que cette reclamation n'implique pas une 
modification substantielle aux ententes. 

[169] Le Tribunal a voulu s'assurer que cette reclamation augmentant les dommages 
non pecuniaires n'a pas pour effet de sortir du cadre jurisprudentiel reconnu et suivi au 
Canada depuis Ia trilogie de 197826

. Le Tribunal a voulu s'assurer que le plafond est 
respecte notamment pour les victimes du niveau 6, soit les victimes les plus marquees. 

[170] La recommandation du comite conjoint d'augmenter les sommes forfaitaires de 
8,5%, indexees en 2014, equivaut a une indemnite evaluee a 329 569$27

. 

[171] Pour le Tribunal, cette augmentation est non seulement justitiae, mais 
raisonnable. Elle respecte les parametres de Ia jurisprudence et peut soulager un peu 
plus les victimes et leurs families. 

3) Augmentation de l'indemnisation des enfants de plus de 21 ans et aux 
parents des victimes de 5 000 $ a 9 600 $ 

[172] Le comite conjoint recommande une augmentation d'indemnite additionnelle de 
4 600 $ indexable, pour les enfants de plus de 21 ans et pour les parents des victimes. 
Le cout total de cette mesure est de 22 449 000 $. 

[173] lei encore, bien que le gouvernement s'oppose de prime abord a Ia demande, a 
titre alternatif, il accepte que cet item soit indemnise. 

[174] Le Tribunal estime Ia demande raisonnable pour ces victimes. II est entendu 
qu'aucune somme ne peut compenser adequatement Ia perte d'un etre cher, mais dans 
un contexte d'allocation de capital excedentaire, cette demande est juste et raisonnable. 

26 Andrews v Grand & Toy Alberta Ltd, [1978] 2 RCS 229; Arnold c. Teno, [1978] 2 RCS 287; Thornton 
c. School Dist. No57 (Prince George), [1978]2 RCS 267. 

27 Factum du comite conjoint par. 243. 
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4) Paiement retroactif pour compenser les deductions faites en vertu de 
programmes 

[175] Le comite conjoint demande au Tribunal d'eliminer Ia deduction faite a l'egard 
des benefices collateraux lors du calcul de Ia perte de revenus et de soutien. 

[176] Selon l'expert du comite conjoint, le coat de cette mesure est de 27 530 000 $ 
plus 143 000 $ de frais d'administration. Selon l'actuaire du gouvernement federal, le 
coat serait de 36 094 000 $. 

[177] Selon le comite conjoint, les membres du groupe font face a des reductions 
importantes dans le calcul de leur perte de revenus. Ces deductions ont trait aux 
prestations d'invalidite regues du programme de pensions du Canada et du programme 
de pension du Quebec, les prestations d'assurance-emploi, les prestations 
d'assurance-maladie, assurance-accident ou assurance-invalidite ainsi que les 
indemnites versees par les programmes d'aide extraordinaire (EAP), le programme 
provincial et territorial d'assistance (PPTA) ainsi que le programme de compensation de 
Ia Nouvelle-Ecosse, tous etablis a l'egard du VI H. 

[178] Selon le gouvernement federal, cette mesure aurait pour effet d'impliquer une 
double indemnisation. Pour eux, il en resulterait une compensation excedentaire (avec 
compensation) pour une majorite de reclamants (2/3) et sous-compensation pour le 
reste (1/3). 

[179] Pour les representants des provinces et territoires, cette mesure emporterait un 
changement significatif des termes des ententes negociees. De plus, il en resulterait 
d'importantes disparites tant au sein qu'entre les residents des divers territoires et 
provinces. 

[180] Toutes les parties s'appuient sur l'arret Cunningham c. Wheele?-8 pour soutenir 
leur position. 

[181] Dans cet arret, une victime d'un acte fautif pourra recevoir une indemnisation 
pour ses blessures, mais elle n'a pas droit a Ia double compensation. Le Tribunal 
reconnait deux exceptions dans le cas de dons de charite et lorsque des prestations 
d'assurance sont regues en contrepartie d'un paiement de Ia victime. 

[182] Dans ce cas precis, le Tribunal retient que malgre le regime particulier qui 
decoule de !'article 1608 C.c.Q. au Quebec et Ia jurisprudence connue depuis l'arret 
Cunningham precite, les parties aux ententes ont negocie ce valet en toute 
connaissance de cause. 

[183] Ces deductions sont le resultat d'importantes concessions faites par les 
membres a Ia suite de demandes en ce sens provenant de !'ensemble des 
gouvernements FPT. 

28 [1994] 1 RCS 359. 
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[184] Si le Tribunal accepte cette reclamation du comite conjoint, cela emporte un 
changement fondamental auquel les defendeurs s'opposent. 

[185] De plus, une allocation de surplus ne peut etre adoptee si elle a des effets 
discriminatoires entre les membres. Vu Ia multiplicite des differents programmes a 
l'echelle du pays et les resultats variables qu'une telle indemnite importante, le Tribunal 
est d'avis qu'il n'y a pas lieu de faire droit a cette demande du comite conjoint. 

[186] Le Tribunal exerce ainsi sa discretion judiciaire tenant en compte tous les 
interets en cause et refuse ce chef de reclamation. 

5) Reclamation d'une hausse de Ia perte de remuneration afin de tenir en 
compte Ia perte liee aux fonds de pension 

[187] Le comite conjoint reclame une hausse de 1 0 % de Ia perte de salaire en lien 
avec Ia maladie afin de compenser les victimes qui ont egalement perdu Ia possibilite 
d'accumuler un fond de pension. 

[188] Le cout de cette mesure pour le passe et l'avenir est de 19 787 000 $ selon 
Eckler29

. 

[189] Le gouvernement federal s'oppose a cette demande estimant qu'il s'agit d'une 
nouvelle reclamation et done, qu'elle deborde du cadre etabli concernant !'allocation de 
capital excedentaire. 

[190] Le comite conjoint pour sa part estime que cette reclamation n'est que le 
prolongement d'un chef d'indemnite sous compense. 

[191] En ce qui concerne Ia compensation pour les revenus dont les victimes ont ete 
privees a cause de l'hepatite C, les ententes prevoyaient un revenu maximal de 
75 000 $ aux fins du calcul de l'indemnite. 

[192] Au fil du temps, ce plafond a eventuellement ete leve afin de compenser Ia perte 
de revenus jusqu'a un maximum de 200 000 $. 

[193] Le Tribunal est d'avis que Ia presente demande de compensation decoule de 
l'indemnisation de Ia compensation pour perte de revenus. II ne s'agit pas d'une 
demande entierement nouvelle denuee de lien avec les termes des ententes negociees. 

[194] Dans un contexte d'allocation de surplus excedentaire, cette reclamation limitee 
aux augmentations de 1 0 % des pertes de revenus demeure assujettie au plafond de 
200 000 $ etabli en 2014. Le Tribunal conclut que Ia reclamation est fondee et 
raisonnable. 

29 Eckler report, R-5 p. 11, annexe B p. 29. 
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• Reclamation presentee par M. Polley representant une victime hemophile 

[195] Un membre du groupe est intervenu afin de demander que Ia limite imposee par 
le plafond soit levee en ce qui le concerne, et ce, malgre !'absence de soutien de sa 
demande par le comite conjoint. 

[196] Le client de l'avocat M. Polley est un cas unique. 

[197] Hemophile de naissance, son parcours de vie est ponctue d'un nombre tres 
eleva d'embuches apparaissant insurmontables. 

[198] Jeune adulte ayant non seulement vecu avec l'hemophilie, il combat deux 
cancers. II poursuit ses etudes et obtient un doctorat en physique puis en 
administration. II fait carriere dans le monde de Ia finance. 

[199] II connait un tres grand succes professionnel, gagnant des millions de dollars 
annuellement a titre de remuneration. 

[200] II contracts l'hepatite C et continue de se battre en elevant sa famille, subissant 
les traitements les plus debilitants et poursuivant son travail jusqu'a ce qu'il n'en soit 
plus capable. 

[201] II reclame !'abolition de tout plafond de remuneration. En 2013, l'arbitre lui 
accorde une compensation de 2 300 000 $ pour le passe, lorsque le plafond de salaire 
est eleva a 200 000 $. Pour lui, cette indemnisation n'est pas adequate. 

[202] II indique que quatre autres membres ont etabli gagner une remuneration 
superieure a 200 000 $. L'un d'eux etant decade, les deux autres ayant une 
remuneration de 200 000 $ a 300 000 $. II est le seul a avoir gagne plus d'un million de 
dollars au moment ou Ia maladie l'a rendu inapte au travail. II estime etre victime de 
discrimination. 

[203] Le comite conjoint maintient leurs recommandations telles qu'actuellement 
formulees, done en maintenant un plafond. 

[204] Le Tribunal eprouve de Ia compassion, mais surtout beaucoup d'admiration pour 
le client de M. Polley. Comment quelqu'un peut-il conserver Ia force de se battre apres 
avoir vecu toutes ces situations dramatiques? 

[205] Cependant, en acceptant de souscrire aux termes des ententes, cette personne 
renonce a obtenir plus que ce qui est negocie. A l'epoque, l'indemnite de 
remplacement de revenus est limitee a 75 000 $ avec en plus une retenue de 25 % afin 
de verifier au fil du temps, a l'issue des revisions triennales, si les fonds sont suffisants. 
Par Ia suite, une fois les retenues levees et payees aux membres, le plafond salarial de 
75 000 $ en 1999 a ete eleva a 200 000 $ en 2014. 
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[206] En participant aux reglements, le client de M. Polley accepte un important 
compromis. Le Tribunal est d'avis qu'il n'y a pas lieu d'accorder cette reclamation 
particuliere. 

6) Reclamation pour Ia perte de services domestiques 

[207] Le comite conjoint demande une indemnisation pour perte de services 
domestiques payables aux membres du groupe ainsi qu'aux personnes a charge des 
membres du groupe decades et dont le deces est attribuable au VHC. Selon les 
ententes, les reclamations pour perte de services domestiques sont limitees a un 
maximum de 20 heures par semaine indemnisables au taux de 12 $ de l'heure et ne 
peuvent pas etre reclamees en plus de Ia perte de revenus et de soutien. 

[208] Plusieurs representations ecrites et verbales formulees par les membres du 
groupe et les membres de Ia famille decrivent l'indemnite pour perte de services 
domestiques comme etant vitale a leur survie et insuffisante (le taux actuel est de 
16,50 $) pour couvrir les frais de remplacement pour !'execution des travaux 
domestiques. 

[209] Le comite conjoint recommande d'augmenter Ia compensation en haussant de 
deux heures par semaine l'indemnisation versee pour compenser les membres et leur 
personne a charge de Ia perte de services domestiques, vu Ia maladie dont sont 
atteintes les membres. 

[21 0] Le coOt de cette mesure est de 34 364 000 $ plus 196 000 $ en frais 
administratifs selon le rapport Eckler. Selon Morneau Shappell, le coOt de cette 
demande est de 37 384 000 $. 

[211] Le gouvernement s'y oppose selon les memes arguments deja discutes. II 
accepte a titre alternatif Ia mesure, cette indemnite n'ayant pas pour effet de changer 
les ententes de fac;on substantive. 

[212] Le Tribunal est d'avis que dans le libre exercice de sa discretion, il est juste et 
raisonnable que !'allocation de surplus excedentaire compense les membres a ce 
chapitre. 

[213] Les temoignages des victimes sont fort eloquents en ce qui concerne leur 
inhabilite de vaquer a leurs occupations personnelles a Ia hauteur de ce qu'ils 
souhaitent et vu leur dependance a !'entourage. 

[214] Egalement, les salaires que doivent debourser les victimes sont souvent 
superieurs a ce qui est prevu au sein des ententes. La demande d'indemnite est done 
des plus raisonnables. 
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7) Recommandations concernant l'indemnisation des frais engages pour des 
so ins 

[215] Cette demande du comite conjoint vise une augmentation des frais en lien avec 
les soins requis par le niveau 6 de Ia maladie. Les frais en question sont ceux qui ne 
sont pas couverts par un regime d'assurance sante publique ou privee ou inclus dans 
l'indemnisation pour perte de services domestiques. 

[216] La recommandation vise a faire passer le maximum payable pour les victimes du 
niveau 6 de 50 000 $a 60 000 $ incluant des frais d'administration. Le coat de cette 
mesure est de 627 000$ plus 2 000 $de frais d'administration. 

[217] Comme pour le chapitre precedent, le gouvernement s'oppose a cette demande, 
mais l'accepte a titre alternatif. 

[218] Le Tribunal est d'avis que cette indemnite est raisonnable, les victimes devant 
documenter leur demande de remboursement. 

[219] En conclusion, en exergant sa libre discretion, le Tribunal est d'avis que cette 
indemnite est juste et raisonnable. 

8) Reclamation pour compenser les membres de Ia famille accompagnant les 
victimes a leurs rendez-vous medicaux 

[220] Cette demande d'indemnisation vise le remboursement d'une somme maximale 
de 200 $ pour des frais ou depenses engages par les membres de Ia famille, 
accompagnant les victimes a leurs rendez-vous medicaux, ces dernieres n'etant 
aucunement indemnisees en vertu des ententes. 

[221] Le comite conjoint recommande d'indemniser les membres des families de fagon 
prospective, c'est-a-dire uniquement pour l'avenir. Ainsi, les temoignages recueillis lors 
des consultations font abondamment etat des difficultes issues du besoin d'aide des 
victimes d'hepatite C lors de leurs rendez-vous medicaux. Gelles devant etre 
accompagnees comptent sur leurs proches. Ces derniers doivent tres souvent 
s'absenter du travail sans compensation et assumer seuls les depenses encourues qui 
en decoulent. 

[222] Le coat de cette mesure, selon Eckler, est de 1 957 000 $, alors que Morneau 
Shappell, ce coat est de 8 370 000 $. Le gouvernement federal s'oppose a cette 
demande d'indemnite. 

[223] La difference entre les deux evaluations repose sur !'apprehension des experts 
du gouvernement federal que cette indemnisation entrainera une augmentation 
significative du nombre de personnes se faisant dorenavant accompagnees pour leurs 
visites medicates. 
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[224] La realite toutefois est qu'un nombre eleva de victimes de l'hepatite C depend 
des membres de leur famille, vu leur etat fragilise par Ia maladie. 

[225] Le Tribunal est d'avis que cet item decoule indirectement de Ia reclamation fort 
limitee de Ia perte des services domestiques. 

[226] La presente reclamation est en quelque sorte une application differente, mais de 
meme nature que cette derniere indemnite ayant pour objectif de pallier aux limitations 
importantes a l'autonomie des personnes affectees par Ia maladie. 

9) Les frais funeraires 

[227] Le comite conjoint recommande !'augmentation du remboursement des frais 
funeraires non assures pour que le plafond passe de 5 ooo $ a 1 o 000 $. 

[228] Ainsi, sur presentation de factures, le comite conjoint recommande Ia hausse de 
ce montant, puisque dans plusieurs cas, les coOts sont plus eleves que le maximum 
presentement alloue. 

[229] Selon les actuaires Eckler, le coOt de cette mesure est de 2 050 000 $, alors que 
pour les actuaires du gouvernement federal Morneau Sheppell, le coOt est plutot de 
2 025 000$. 

[230] Le gouvernement federal s'oppose a cette mesure, mais a titre de mesure 
alternative l'accepte. 

[231] Le Tribunal ne peut accorder cette demande, et ce, malgre Ia position exprimee 
par le gouvernement federal. 

[232] En effet, les frais funeraires sont une depense inevitable qui va varier selon les 
choix des individus. Les reclamations soumises montrent que pour certains, !'allocation 
de 5 000 $est raisonnable, bien que pour d'autres, elle puisse etre insuffisante. II y a 
trop de variables liees aux choix personnels effectues par les families. 

[233] Le Tribunal est done d'avis qu'il n'y a pas lieu d'accorder ce chef d'indemnite. 

RECLAMATIONS PARTICULIERES 

[234] Lors des auditions, differentes victimes de l'hepatite C presentes a Toronto, 
Vancouver et Montreal ont voulu exprimer aux Tribunaux en quelques mots leur 
situation particuliere. 

[235] Plusieurs souhaitent communiquer de vive voix aux Tribunaux leur soutien aux 
recommandations du comite conjoint. Certains veulent mettre en lumiere leurs 
difficultes quotidiennes rencontrees, vu leur statut de porteur de l'hepatite C, etant tous, 
rappelons-le, des victimes innocentes. 
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[236] Trois des membres sont intervenus par avocat. Le Tribunal a deja traite du cas 
du client de M. Polley. 

[237] D'autres, dont le membre du Quebec a fait valoir Pinjustice dont il s'estime 
victime. 

[238] Le Tribunal traite ci-apres de ces particuliers. 

i) Client N° 1 de M. Dermody, membre no. 2213 

[239] Cette victime de l'hepatite C representee par M. Dermody est venue faire valoir 
sa situation particuliere en s'adressant aux Tribunaux. 

[240] Selon les ententes, une victime de l'hepatite C ayant egalement contracte le 
virus du VIH peut opter afin de recevoir des 1999 ou 2000 un paiement forfaitaire 
unique de 50 000 $. 

[241] Cette mecanique a ete mise sur pied afin de permettre a ces victimes, dont les 
perceptives de survie sont extremement limitees, de recevoir rapidement un seul 
paiement forfaitaire en echange d'une quittance. 

[242] Ce client est venu expliquer qu'a l'epoque ou il a signe les ententes, il est tres 
malade, confus et en colere. Deja pere de deux jeunes enfants, il est fort inquiet pour 
l'avenir de sa famille. 

[243] Ce membre appuie les recommandations du comite conjoint. II souhaite 
cependant pouvoir reviser son choix, puisque les ententes lui auraient permis d'obtenir 
une compensation nettement plus genereuse. 

(244] Pour le Tribunal, il est souhaitable que le comite conjoint prenne en 
consideration cette situation aux fins de repondre aux besoins de telles victimes et 
formula les recommandations appropriees. 

ii) Client N° 2 de M. Dermody, membre no 7438 

[245] Le second client represente par M. Dermody est une victime indirecte de cette 
tragedie. 

[246] Cette personne souffre d'un handicap et a toujours ete dependante de son 
parent mort de l'hepatite C. 

[24 7] II a regu une compensation pour perte d'un parent pour un certain temps. La 
rente a cesse au moment ou ce parent serait decede selon l'indice de survie des 
Canadiens. 

(248] Cette personne handicapee est demeuree dependante de Ia rente. La cessation 
du paiement de Ia rente lui est extremement prejudiciable. 
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[249] II demands aux Tribunaux d'en poursuivre le versement, sans identifier Ia 
periods selon laquelle Ia rente doit continuer d'etre versee. 

[250] lei encore, il revient au comite conjoint de prendre en compte cette situation et 
de faire une recommandation s'ill'estime necessaire. 

iii) Membre quebecois 

[251] Une victims de l'hepatite C a pris Ia parole depuis Ia salle d'audience a Montreal. 

[252] II declare qu'avant de recevoir des indemnites provenant des ententes et avant 
d'etre infecte par l'hepatite C, il est deja prestataire de rentes d'indemnisations. Ces 
dernieres sont alors versees sans lien avec l'hepatite C. 

[253] Or, lorsque son revenu a ete analyse aux fins de son droit a l'indemnisation, ces 
autres rentes ont ete deduites de sa capacite de gain aux fins de Ia determination de 
ses revenus manquants. 

[254] II semble que cette personne soit injustement penalises. Une rente sans lien 
aucun avec l'hepatite C ne devrait pas etre deduite aux fins de calculer sa perte de 
capacite de gain. 

[255] II s'agit egalement d'un cas qui doit etre soumis au comite conjoint et qu'une 
recommandation peut etre potentiellement formulee. 

[256] Pour conclure, le Tribunal est d'avis qu'il n'y a pas lieu de remettre de sommes 
residuelles du capital excedentaire au gouvernement federal qui ne sont pas promises 
aux membres en vue de debourses a venir. En effet, malgre le refus d'accorder 
certaines des reclamations formulees par le comite conjoint, une partie des sommes 
qualifiees de capital excedentaire ne seront allouees a aucune des parties. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[257] DECLARE que : 

a) les sommes a partir desquelles les << benefices ,, reclames sont payables le 
sont uniquement et exclusivement a partir des actifs de Ia fiducie correspondant 
aux sommes payees des le depart par le gouvernement du Canada et investies 
aux termes de Ia Convention et de I'Accord de financement; 

b) aucune demands de fonds additionnels ne sera formulee a l'endroit du 
gouvernement du Quebec, a l'egard de ces << benefices )) et que les obligations 
financieres de ce dernier prevues a Ia Convention ne seront aucunement 
modifiees ou affectees de quelque maniere que ce soit; 
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c) les paiements mensuels que fait et continuera de faire le gouvernement du 
Quebec ne seront d'aucune maniere modifies ou affectes du fait de cette 
allocation de « benefices )) . 

[258] DECLARE que le Fiduciaire de Ia Convention de Reglement de I'Hepatite C 
1986-1990 (Ia « Convention de Reglement )) ) detient 206 920 000 $ d'actifs ne faisant 
pas l'objet d'une attribution actuarielle a Ia date du 31 decembre 2013 (le « Capital 
excedentaire »); 

[259] ORDONNE que les restrictions sur les paiements des montants pour les 
reclamations de perte de revenus prevues a !'article 4.02(2)(b)(i) du Regime a !'intention 
des transfuses infectes par le VHC et a !'article 4.02(2)(b)(i) du Regime a !'intention des 
hemophiles infectes par le VHC et pour Ia perte de soutien prevue aux termes des 
articles 6.01 (1) du Regime a !'intention des transfuses infectes par le VHC et 6.01 (1) du 
Regime a !'intention des transfuses infectes par le VHC, comme precedemment 
modifiees, ne soient pas autrement modifiees ou supprimees en tout ou en partie a ce 
stade-ci; 

[260] ORDONNE !'attribution d'actifs excedentaires au benefice des Membres des 
recours incluant les Membres de Ia famille en approuvant ce qui suit : 

a) le Protocole propose pour les demandes de reclamations tardives suivant Ia 
date limite du 30 juin 201 0 afin de permettre aux Membres des recours qui ont 
om is de faire leur premiere reclamation avant Ia date limite du 30 juin 201 0, 
d'obtenir les formulaires de reclamation initiale et de voir leur reclamation soumise 
a une nouvelle demande du comite conjoint dans Ia mesure ou ils auront 
convaincu un Arbitre que leur delai etait du a des raisons hors de leur controle ou 
qu'il existe une explication raisonnable pour leur delai, ces sommes devant etre 
pergues d'un fonds distinct d'un montant de 32 450 000 $ plus les frais 
administratifs, le tout devant etre Soumis aux Tribunaux pour approbation; 

b) une augmentation de 8,5%, indexee au 1 er janvier 2014, en ce qui concerne: les 
montants fixes payables en vertu de !'article 4.01 (1) du Regime a !'intention des 
transfuses infectes par le VHC et les sommes forfaitaires de 50 000 $ (en dollars 
de 1999) et de 120 000,00 $ (en dollars de 1999) payables en vertu des articles 
5.01 (1) et 5.01 (2) du meme regime; les montants fixes payables en vertu de 
!'article 4.01 du Regime a !'intention des hemophiles infectes par le VHC et Ia 
somme forfaitaire de 50 000 $ (en dollars de 1999) payable en vertu de !'article 
4.08(2) du meme regime; Ia somme forfaitaire de 50 000 $ (en dollars de 1999) 
payable en vertu de !'article 5.01 (1) du Regime a !'intention des hemophiles 
infectes par le VHC, Ia somme forfaitaire de 120 000 $ (en dollars de 1999) 
payable en vertu de !'article 5.01 (2) du meme regime ainsi que Ia somme 
forfaitaire de 72 000 $ (en dollars de 1999) payable en vertu de !'article 5.01 (4) du 
Regime a !'intention des hemophiles infectes par le VHC; a etre payee 
retroactivement et prospectivement; 
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c) une augmentation du montant fixe octroye a un Enfant age de 21 ans ou plus a 
Ia date de deces d'une Personna lnfectee par le VHC en vertu de !'article 6.02(c) 
du Regime a !'intention de transfuses infectes par le VHC et !'article 6.02(c) du 
Regime a !'intention des hemophiles infectes par le VHC, faisant passer cette 
indemnite de 5 000 $(en dollars de 1999) a 9 600$ (en dollars de 1999), indexee 
au 1 er janvier 2014, a etre payee retroactivement et prospectivement; 

d) une augmentation du montant fixe octroye a un Parent en vertu de !'article 
6.02(d) du Regime a !'intention des transfuses infectes par le VHC et de !'article 
6.02(d) du Regime a !'intention des hemophiles infectes par Ia VHC, faisant passer 
cette indemnite de 5 000 $ (en dollars de 1999) a 9 600 $ (en dollars de 1999), 
indexee au 1 er janvier 2014, a etre payee retroactivement et prospectivement; 

e) une augmentation de 10% des montants payes pour perte de revenus et perte 
de soutien en vertu de I' article 4.02 du Regime a !'intention des transfuses infectes 
par le VHC et !'article 4.02 du Regime a !'intention des hemophiles infectes par le 
VHC, calculee sur une perte de revenu maximale de 200 000 $ pour les annees 
avant 2014 et calculee sur une perte de revenu maximale de 200 000 $ avec 
indexation pour les annees 2014 et suivantes, a titre de compensation pour les 
prestations de retraite diminuees a cause de l'invalidite; a etre payee 
retroactivement et prospectivement; 

f) une augmentation concernant le maximum d'heures admissibles pour une 
reclamation pour pertes de services en vertu des articles 4.03(2) et 6.01 {2) du 
Regime a !'intention des transfuses infectes par le VHC et des articles 4.03{2) et 
6.01 {2) du Regime a !'intention des hemophiles infectes par le VHC, faisant passer 
ce nombre de 20 heures par semaine a 22 heures par semaine; a etre payee 
retroactivement et prospectivement; 

g) une augmentation du montant maximum payable pour l'indemnisation des frais 
engages pour les soins en vertu de !'article 4.04 du Regime a !'intention des 
transfuses infectes par le VHC et !'article 4.04 du Regime a !'intention des 
hemophiles infectes par Je VHC, le faisant passer de 50 ooo $ par annee {en 
dollars de 1999) a 60 000 $ par annee {en dollars de 1999); a etre payee 
retroactivement et prospectivement; 

h) le versement d'une allocation de 200 $ (en dollars de 2014) payable a un 
Membre de Ia famille {tel que defini a !'article 1.01 des Regimes) accompagnant 
une Personna infectee par le VHC a un rendez-vous medical necessaire a cause 
de son infection par le VHC, en sus des frais remboursables aux termes de I' article 
4.07{a) des Regimes; a etre payee prospectivement; 

i) le paiement des coOts associes aux frais d'administration des recommandations 
decrits ci-devant aux paragraphes a) a h). 
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[261] ORDONNE que tous les paiements retroactifs soient effectues au moyen d'un 
versement global aux Membres des recours et/ou aux Membres de Ia famille ou a leur 
Representant personnel tel que defini a !'article 1 .01 des Regimes; 

[262] ORDONNE que toutes les sommes payables aux Membres des recours et aux 
Membres des families soient payees a partir du Fonds en fiducie; 

[263] ORDONNE que le solde du Capital excedentaire doive etre conserve dans le 
Fonds en fiducie, a !'exception du montant vise au paragraphs 260a), sujet a toute autre 
ordonnance du Tribunal; 

[264] ORDONNE que le present jugement ne prendra effet qu'a partir du moment ou 
des ordonnances similaires auront ete rendues par Ia Cour superieure de !'Ontario et Ia 
Cour supreme de Ia Colombie-Britannique; 

[265] DISPOSE en meme temps de Ia requete de Ia procureure generale du Canada 
pour !'attribution des actifs ne faisant l'objet d'une attribution actuarielle portant Ia date 
du 29 janvier 2016; 

[266] LE TOUT, sans frais de justice. 

~l(Q(fM;~ 
CHANTAL CORRIVEAU, j.c.s. 
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